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SÉANCE DU 14 FÉVRIER 2024

24 - RÉGIME INDEMNITAIRE
REMISE GRACIEUSE AU BÉNÉFICE DE CERTAINS AGENTS

Lorsque la collectivité constate avoir versé,  à tort,  une rémunération à laquelle un agent ne pouvait
prétendre, elle se doit de mettre en œuvre le recouvrement de cette somme auprès de l’agent dans la
limite de la prescription de 2 ans.

Les règles de la comptabilité publique permettent à la collectivité d’accorder une remise gracieuse de la
dette si des circonstances particulières la justifient.

Il appartient alors à l’assemblée délibérante de décider de l’octroi d’une remise gracieuse de la créance
que la collectivité détient sur l’un de ses agents. 

Un contrôle a posteriori de l’administration des finances publiques, notifié par courrier du 1 er décembre
2023, a mis en avant un traitement erroné des absences pour grève. En effet, jusqu’alors, la retenue des
jours d’absence n’était appliquée que sur le traitement de base alors que l’article 2.2 de la circulaire du
30 juin 2003 relative à la  mise en œuvre des retenues sur  la  rémunération pour grève, prévoit  que
l’assiette de la retenue doit être constituée par l’ensemble de la rémunération qui comprend, outre le
traitement de base, les primes et indemnités diverses. 

De ce fait, le total des rémunérations indûment versées aux agents grévistes au cours des deux années
2022 et 2023, s’élève à 85 363 € et concerne 1 129 agents.

Une annexe à la délibération vient détailler les montants de rémunération indûment versés par jour de
grève. 

Ce  trop  versé  relevant  d’une  erreur  manifeste  de  la  collectivité,  il  est  proposé  d’émettre,  à  titre
exceptionnel, une remise gracieuse en faveur de l’ensemble des agents concernés sur la totalité des
sommes indûment perçues.

La remise gracieuse appliquée à chaque agent fera l’objet d’un arrêté individuel.

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le conseil municipal est invité à : 

• accorder la remise gracieuse, à l’ensemble des agents concernés, à concurrence de 85 363 €, soit
sur la totalité des sommes indûment versées dans le cadre des retenues pour grève pour les
années 2022 et 2023, et ce, du fait de l’erreur manifeste de l’administration,

• autoriser Monsieur le Maire ou son délégataire à fixer par arrêté individuel le montant de la remise
gracieuse accordée à chaque agent.



Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h08 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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